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Texte déposé

L'édition du 6 décembre dernier du quotidien 24 heures évoquait l'obligation faite à la compagnie de
transports publics VMCV (Vevey-Montreux-Chillôn-Villeneuve) d'engager dix chauffeurs pour pallier
une infraction à la loi sur la durée de travail après un audit de l'Office fédéral des transports. Cet état
de fait avait déjà été dénoncé en mars 201 El par une mobilisatiori du personnel soutenue par le
syndicat SEV ; étaient alors dénoncés : une flexibilisation du travail, le manque de budget, des
conditions de travail et d'horaires péjorées et le sous-effectif chronique. Dans son rapport d'activité
2018, la compagnie VMCV a mentionné l'engagemént de chauffeurs supplémerïtaires, afin que
l'entreprise respecte l'ordonnance sur la durée du temps de travail. Plusieurs législatifs communaux
de la Riviera avaient entretemps demandé un audit de l'entreprise non seulement à ce sujet mais
également sur la gouvernance de VMCV SA. Si la direction de la compagnie a subi des
modifications, aucun audit n'a été publié. Depuis lors, des communes irripactées par la hausse de la
subvention, notamment en lieri avec la prolongation de la ligne 201 à destination de Rennaz, mais
pas seulement puisque d'autres surcoûts sont évoqués, n'épargnent pas de critiques notre canton et
se désolidarisent du financement des prestations de VMCV SA. La Commune de Montreux
mentionne dans son rapport de gestion 2018 qu'il serait excessivement optirriiste d'affirmer que tous
les problèmes ont été réglés. En octobre dernier, le journal Le Régional se faisait du reste l'écho de
problèmes pour les pauses, notamrrient aux terminus de ligne.

La compagnie VMCV fait partie des rares comp@gnies de trangport entièrement aux mains des
communes et sans participation ou représentation cantonale au sein de la société. Le Canton de
Vaud participe pourtant au financement des prestations du trafic régional et du trafic urbain de
VMCV SA. Un audit de la Cour des comptes de 2003 avait relevé que le canton est tenu par la loi
sur les subventions d'évaluer périodiquement l'efficacité des subventions qu'il octroie. En page 32
dudit rapport, la Cour mentionnè que le droit fédéral confère à l'OET «« la responsabilité d'édicter des
règles et des standards en matière d'infrastructure et de circulation et d'exercer le rôle d'autorité de
surveillance des entreprises concessionnaires. Néanmoins, le canton peut être plus ou moins
proactif en matière de sécurité des voyageurs et définir ses objectifs en la matière. » De plus, la
Cour insistait dans une observation sur le respect de l'art. 27 al. 2 LSubv et art. 8 al.2 RLSub qui

Art. 115 et "I 16 LGC L'interpellation est uné demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sonî suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.
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doit permettre le contrôle des prestations, au-delà des aspects purement financiers. Dans le dernier
rapport de la Cour des comptes sur le suivi des recommandations, le Service de la Mobilité a
mentionné attendre des développements nationaux et qu'« il est pour le moment difficile pour le
Canton d'assurer un suivi homogène des indicateurs qualitatifs et environnementaux ».

Compte tenu de qui précède, nous avons l'honneur de poser au Conseil d'Etat (es questions
suivantes :

'1. Le Conseil d'Etat peut-il garantir au Grand Conseil que la compagnie VMCV respecte
l'ensemble du cadre légal régissant les activités de transports publics et en particulier le
temps de travail et l'organisation des pauses des chauffeurs ?

2. Le Conseil d'Etat peut-il donner des garanties que la gestion du personnel s'est améliorée en
examinant quelques indicateurs (turn-over, engagements eri CDD/CDI, effectif suffisant,
mesures disciplinaires p.ex.) ?

3. Dans le cadre des VMCV et d'autres compagnies de transports subventionnées, le
Iégislateur peut-il avoir des garanties que ses subventions soient réservées à des
compagnies qui respectent les lois, ordonnances et conventions en vigueur dans la
branche ?

4. Bien qu'il ne soit pas membre du Conseil d'administration, le Canton de Vaud a-t-il
conriaissance du contenu de cet audit fédéral, peut-il dans un intérêt public en résumer les
points principaux et donner les assurànces que ces conclusions seront suivies par la 
compagnie VMCV ?

5. Les problèmes de gouvernance des VMCV soulevés par plusieurs conseils communaux
sont-ils vraiment résolus alors que de nouveaux conflits ont vu le jour avec la prolongation de
Ia ligne 201 ? Au vu de l'accumulation des problèmes, des audits complémentaires sont-ils
prévus ?

6. Le Canton de Vaud estime-t-il nécessaire de revoir le fonctionnement de son
' subventionnement et de ses participations au regard des problèmes soufevés par le cas

VMCV ?
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Liste des député-e-s signataires - état au 7 janvier 2020

Nicolet Jean-Marc

Paccaud Yves
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Radiçe Jean-Louis
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Ravenel Yves
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Jobin Philippe

Joly Rebecca

Keller Vincent

Labouchère Catherine

Liniger Philippe

Lohri Didier

Luccarini Yvan

Luisier Brodard Christelle

Mahaim Raphaël

Marion Axel

Masson Stéphane

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martine

Melly Serge

Meystre Gilles

Miéville Laurent

Mischler Maurice

Misiego Céline

Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mottier Pierre François

Neumann Sarah

Neyroud Maurice

Schaller Graziella

Schelker Carole

SchwabClaude /J 1?? (,
Simonin Patrick

Sonnay Eric

Sordet Jean-Marc

Studer Léonard

Stürner Felix

Suter Nicolas

Thalmann Muriel

Thuillard Jean-François

Treboux Maurice

Trolliet Daniel

Tschopp Jean

van Singer Christian

Venizelos Vassilis

Volet Pierre

Vuillemin Philippe

Vuilleumier Marc

Wahlen Marion

?Weidmann Yenny Chantal

Weissert Cédric

Wüthrich Andreas

Zünd Georges

Zwahlen Pierre
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Liste des député=e-s signataires-état au 7 janvier 2020
Cherubmi Alberto Eggenberger Julien

Chevalley Christine Epars Olivier

Chevalley Jean-Bernard Evéquoz Séverine

Chevalley Jean-Rémy Favrod Pierre Alain

Chollet Jean-Luc Ferrarï Yves

Christen Jérôme Freymond Isabelle.
Christin Dominique-Ella Freymond Sylvain

Clerc Aurélien Fuchs Circé

Cornamusaz Philippe Gander Hugues

Courdesse Régis Gaudard Guy

Cretegny Laurence Gay Maurice

Croci Torti Nicolas
I' ,n Genoud Alice

Cuendet Schmidt Muriel , /, 1 Genton Jean-Marc

Cuérel Julien 7'-'
Germain Philippe

Deillon Fabien Gfeller Olivier

Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude

Desarzens Eliane ,;,,<21,,v-, Glauser Krug Sabine
Dessemontet Pierrel Glauser Nicolas
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Devaud Grégory Glayre Yann

Develey Daniel Gross Florence

Dubois Carole Induni Valérie

Ducommun Philippe
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Jaccard Nathalie

Dupontet Aline " + Jaccoud Jessica
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Durussel José
-') Jaques Vincent

Echenard Cédric =:Ç2L-.y Jaquier Rémy
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Aschwanden Sergei J'
Attinger Doepper Claire .? -'
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Berthoud Alexandre
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Betschart Anne Sophie

Bettschart-Narbel Florence

Bezençon Jean-Luc

Bolay Nicolas

Botteron Anne-Laure

Bouverat Amaud

Bovay Alain

Buclin Hadrien

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Byrne Garelli Josephine

Cachin Jean-François

Cala Sébastien

Cardinaux François

Carrard Jean-Daniel
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